
16

l~o. On, est prié d'informer lorsqu’un associé se 
qu un membre est décédé.

13o. Il serait a désirer qu’on accusât réception des 
,,OU$ info'mâ' * h ^ de

donner

*retire ou

ces
missions, afin qu’il nous soit plus facile de 

exactement le compte rendu de chaque année.
«St fixé'a"nU? dC ,,Œ"Vre dcs Takrnacles 
«t fixe au -9 janvier, fete de saint François de Saies.

..°" "a ête l’exposition annuelle a générale-
">m.men|cemc"t * J""'- Cette année encore,

1 exiguïté du local, nous ne pouvons pas avoir cetteexposition.

A adresser à la Sœur Directrice

de rŒuvre des Tabernacles,
Congregation de Notre-Dame, I

4
MONTREAL.
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